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Signes et acronymes

	AEP
	Alimentation en eau potable

	CNRE
	Centre national des ressources en eau

	CPE
	Commission de partage des eaux

	CSC
	Contre-saison chaude

	CSF
	Contre-saison froide

	CSS
	Compagnie sucrière du Sénégal

	DEAR
	Direction de l'environnement et de l'aménagement rural

	DPCSE
	Direction des politiques de la coopération et du suivi-évaluation *

	GDS
	Grands domaines du Sénégal

	GMP
	Groupe motopompe 

	MDRE
	Ministère du développement rural et de l'environnement

	OMVS
	Organisation pour la mise en valeur du fleuve Sénégal

	PDIAIM
	Projet de développement intégré de l'agriculture irriguée en Mauritanie

	PDIAM
	Projet de développement intégré en aval de Manantali

	PI
	Périmètre irrigué

	PND
	Parc national du Diawling

	SNDE
	Société nationale des eaux

	SOGED
	Société de gestion de Diama

	TBR
	Tableau de bord


1. Objectifs de la mission

L'irrigation constitue un objectif majeur en matière de services apportés par l'OMVS aux populations. Cet usage est caractérisé par un nombre important de points de prélèvement (environ 3000 selon l'Etude de tarification de l'eau), des méthodes de suivi des activités différentes selon les pays et une insuffisance des données sur les prélèvements. En conséquence, le Groupement a jugé opportun d'organiser une mission de préparation particulière faisant suite à l'atelier organisé à Dakar en décembre 2004 et à la pré-collecte d’informations et données auprès du Haut Commissariat (DT et SOE).

Les objectifs de la mission ont été :

(i) la validation des gestionnaires de données pertinents ;

(ii) la présentation de l'étude et du travail de recueil des données en matière d'irrigation ;

(iii) l'identification du cadre de gestion des données sur l'irrigation ;

(iv) l'examen des précisons et compléments à apporter à la méthode de recueil des données.

Autant que nécessaire, la mission s'est également intéressée à d'autres usages, en particulier l'eau potable et les parcs nationaux.

La mission
 a été accompagnée pendant toute sa durée par M. Malang Diatta, OMVS. Les rendez-vous ont été pris par les cellules nationales sur la base d'un programme indicatif établi par l’auteur.

2. Organisation de la mission

La mission a été préparée à Dakar en semaine 6 puis réalisée à Nouakchott (14 et 15 février), à Saint-Louis et Rosso (16 et 17 février) puis à Dakar (18 février). La tables de recueil des données ont été ensuite révisées et ajustées au siège de la CACG.

Cf. organisation et principaux interlocuteurs rencontrés appendice 1 ci-joint.

3. Mali

L'irrigation est limitée au bief Bafoulabé-frontière Sénégal/Mauritanie. L'amont de ce bief est néanmoins concerné par les aménagements du projet "Manantali aval" (PDIAM) portant sur trois zones : Manantali, Mahina-Bafoulabé et Kayes. En-dehors de ces projets, dont la superficie totale est estimée à 700 ha, des périmètres alimentés par GMP sont localisés dans quatre secteurs : Bafoulabé, Logo (entre Bafoulabé et Kayes), Kayes et aval de Kayes. Le recensement des ouvrages réalisé en 1998 par l‘OMVS a identifié 146 GMP fonctionnels ou non et aucun ouvrage important destiné à l'irrigation, autres que ceux du PDIAM. 

La région de Kayes couvre l'ensemble des zones irriguées ci-dessus. Deux départements (cercles) sont concernés : le département de Kayes (PDIAM : site de Kayes) et le département de Bafoulabé (PDIAM : sites de Bafoulabé-Mahina et de Manantali). 

4. Mauritanie

4.1      Orientations et cadrage général

Les institutions susceptibles d'être concernées par le tableau de bord (TBR) sont : la Direction des politiques de la coopération et du suivi-évaluation (DPCSE) au sein du MDRE, la SONADER, le Centre national des ressources en eau (CNRE), la Direction de l'environnement et de l'aménagement rural (DEAR). Le parc national du Diawling (PND) et la Société nationale des eaux (SNDE) peuvent également être concernés par le TBR.

Le secteur de l'irrigation est suivi par quatre ("gestionnaires" en matière de données) : DPCSE ; SONADER ; fédération des agriculteurs et des éleveurs de Mauritanie (secteur privé) ; ferme de Mpourié (grand périmètre). L'agrégation de l'ensemble de ces sources de données est réalisé par la DPCSE.

Pour la cellule OMVS, le TBR doit être orienté surtout pour permettre la gestion des situations extrêmes : pénuries et excès de ressources en eau. 
Le découpage territorial administratif sert de référence à la production des statistiques sur l'irrigation.

Tableau 1 :  découpage territorial (d'ouest en est du fleuve)

	Wilaya (région)
	Chef lieu
	Moughataa (départements) 
	Arrondissement

	Trarza
	Rosso
	Keur Massène - Rosso - Rkhiz
	Donnée non gérée en statistiques sur l'irrigation

	Brakna
	Boghé
	Boghé - Bababé - Mbagne
	

	Gorgol
	Kaedi
	Kaedi - Maghama
	

	Guidimagha
	Gouraye
	Sélibaby
	


4.2         Producteurs de données potentiels

4.2.1      CNRE

Le Code de l'eau a donné mission au CNRE (ministère de l'Energie et de l'Hydraulique) de gérer les eaux de surface et les eaux souterraines. Cette mission est actuellement limitée aux eaux souterraines. Le CNRE gère la base de données (BD) des points d'eau constituée par la Direction de l'hydraulique. Cette BD dispose de 10 000 enregistrements sur fichiers Excel. L'ensemble des points d'eau utilisant la ressource souterraine est inventorié et géoréférencé (sur Mapinfo). L'objectif de création d'un réseau piézométrique national est actuellement limité à l'inventaire-diagnostic du réseau existant. la qualité des eaux est peu suivie.

Le CNRE ne dispose pas d'informations sur les eaux de surface et la pluviométrie, suivies par la DEAR (MDRE). Le transfert de cette responsabilité de la DEAR au CNRE est prévu mais non programmé.

La nappe alluviale du fleuve est suivie depuis 1983 par un réseau de piézomètres dans le cadre du projet d'aménagement des eaux souterraines (OMVS). Le suivi a été effectué de façon satisfaisante avec un financement USAID de 1983 à 1991, puis avec un financement PNUD de 1991 à 1994. Il n'y a plus de financement depuis. Les interactions fleuve-nappe ont été identifiées mais non calculées. Un réseau minimum de suivi sera rétabli dans le cadre du projet GEF géré par l'OMVS.

En ce qui concerne l'AEP, l'Agence nationale des eaux potables (ANEPA) gère 22 stations de prélèvement dans les zones rurales de la vallée. La SNDE gère les réseaux AEP en milieu urbain.

Le CNRE est disposé à fournir toute information demandée en contrepartie d'un feedback.

4.2.2        DEAR

La DEAR n'a pas de mission en matière de gestion ou de réalisation de périmètres irrigués. Son mandat est la réalisation d'ouvrages d'adduction et d'exhaure. La DEAR dispose d'informations sur les cours d'eau (débits), incomplètes du fait d'équipements insuffisants, notamment en matière de tarage. Une station est définie comme manquante à Kaedi. La DEAR ne gère pas les prises d'eau (rôle de la SONADER pour les périmètres collectifs) pour évaluer les apports du Gorgol.

La DEAR évoque le projet Pôle systèmes irrigués (PSI, financement français), achevé et destiné à connaître les besoins en eau dans les périmètres irrigués. Deux périmètres pilotes ont été suivis.

4.2.3         Parc national du Diawling (PND)

Le PND est alimenté par les prises de Lemer et de Cheyal ouvertes le 1er juillet jusqu'en septembre. L'ouverture des vannes est cogérée entre le PND et la SOGED. Elles sont équipés d'un thalimède en aval. Les vannes sont étalonnées. Les données hydrauliques sont gérées par le chargé de programme du PND. données disponibles sont l'ouverture des vannes et la lecture des échelles amont et aval des vannes. Les prélèvements ne sont pas calculés. Le recueil des données a été interrompu en 2000 et 2001. L'ouverture des vannes est également enregistrée à la SOGED/Diama (communication de la SOGED).

4.2.4         SONADER 

4.2.4.1 Direction des études et travaux
La SONADER gère les périmètres collectifs. Elle dispose d'un historique de 15 à 20 ans des résultats de campagne, des aménagements, etc. Elle fait état de 30 à 40 000 ha aménagés (ou 45 000 selon d'autres sources) dont 20 000 à 25 000 ha exploités régulièrement (14 448 selon DPCSE pour la campagne 2003-2004). La stratégie actuelle est l'aménagement d'infrastructures structurantes (adduction, désenclavement, ouvrages de régulation, émissaires de drainage, endiguements…) et la réhabilitation de périmètres. En matière de nouveaux programmes envisagés, il existe le « Programme de Développement de l’Agriculture irriguée » (Banque Mondiale, Ph II à venir).

La SONADER dispose de directions régionales ("antennes") dans les régions riveraines du fleuve.

Tableau 2 :  Organisation régionale de la SONADER

	Région administrative
	Antenne SONADER
	Zones SONADER

	Trarza
	Rosso
	"zones d'encadrement"

Elles sont cohérentes avec le découpage départemental (Moughatta)

	Brakna
	Boghé
	

	Gorgol
	Kaedi
	

	Guidimagha
	Gouraye
	


Hors alimentation par le fleuve, la SAED gère également les zones du lac de R'Kiz (région Trarza), les périmètres alimentés par le barrage de Foum Gleita sur le Gorgol noir (région du Gorgol), affluent du fleuve Sénégal, ainsi que les sites de décrue contrôlée en cuvettes ( Maghama, Ashram).

Tableau 3 :  Typologie des périmètres de la SONADER (et mauritaniens par extension)

	Type
	Principales caractéristiques

	Grand périmètre
	· périmètres collectifs publics créés sur financement public

· superficie supérieure à 200-250 ha

· ouvrages lourds et adduction fixe

(a priori :n'existent donc pas en gestion privée)

	Moyen périmètre
	· infrastructures légères, de taille supérieure à 200-250 ha

	Petits périmètres
	· superficie de 20 à 50 ha environ

· infrastructure très légère

· alimentation par GMP

· peuvent être collectifs (anciens PIV) ou individuels/"privés
"


La SONADER définit des unités naturelles d'équipement (UNE) rassemblant différents types de périmètres dans un ensemble géographiquement homogène et homogène vis-à-vis du réseau d'infrastructures. Selon les exemples fournis, une UNE peut associer des cuvettes, des périmètres alimentés par un ouvrage de tête ou des petits périmètres alimentés directement par GMP à partir du fleuve. 

Les données de la SONADER sont organisées comme suit :

Tableau 4 :  Organisation des données de la SONADER 

	Organisation des données de la SONADER

	Niveau
	Nbre
	Désignation
	Description

	1
	1
	Tout SONADER
	Nouakchott

	2
	4+1
	Antennes (Willaya)
	(ex directions régionales. Etablies au niveau des régions administratives  : Willayas)

Plus une pour le barrage de Foum Gleita sur le Gorgol

	3
	env. 30+
	Unité naturelle d'équipement (UNE)
	Ensemble agro-écologiquement homogène incluant différents types de périmètres et de prélèvements.

	4
	
	Périmètres
	Composition variable selon les UPE. Ils se décomposent en :

· grands périmètres 

· périmètres moyens

· petits périmètres


La SONADER ne suit pas de périmètres pilotes. Son suivi est global.

Les informations sont déclarées "totalement transparentes" vis-à-vis de l'OMVS.

Les dossiers d'étude récents ne précisent pas les besoins en eau unitaires ou en prélèvement total (Projet de développement intégré de la zone de Garak Sorom, BRLI, février 2001) ou rappellent les valeurs standard adoptées dans le bassin. Pour cette zone (sur la rive droite, entre Richard-Toll et Dagana) Les indications fournies sont :

· consommation d'eau (riz) en hivernage : 12 000 m3/ha

· consommation d'eau en contre saison sèche  : + 50%

· assolement-type : riz > 90 % ; maraîchage : 2 à 4 % ; fruitiers (hors superficie aménagée) et fourrages en périmètres privés, pm. Le maraîchage est évalué à 2 % des superficies suivies par la SONADER dans la région de Trarza.

L'assolement actuel pour la zone Garak Sokam est évalué comme suit : riz : 4 764 ha (97 %), maraîchage : 100 ha (2 %) et fourrages : 40 ha (1 %).

4.2.4.2 Direction du suivi-évaluation

Les superficies aménagées mais non irrigables sont connues pour certain périmètres seulement.

Il existe un intérêt spécifique pour le maraîchage depuis 2003 seulement, en liaison avec les problématiques de genre. Les données de superficies en maraîchage ne sont pas connues. Elles seraient plus importantes dans les périmètres privés. La SONADER dispose d'information globale en matière de maraîchage sur les périmètres qu'elle suit.

En ce qui concerne les normes de prélèvement par spéculation et saison, la SONADER se réfère aux normes établies par l'OMVS. Selon la SONADER, ces normes ne sont pas testées. Elle ne sont pas différenciées par type de périmètre et par région. La SONADER exprime le besoin de périmètres pilotes pour valider ces norme et les affiner. Ceux-ci n'existent actuellement pas.

La SONADER mettra ses données à disposition de l'OMVS et pourra, le cas échant, effectuer des traitements particuliers, notamment en ce qui concerne le rattachement aux biefs.

4.2.5        DPCSE

4.2.5.1  Direction
Recueil des données

La DPCSE assure le suivi de l'ensemble des périmètres irrigués et intègre donc ceux appuyés par la SONADER. Le système de suivi a été mis au point par la SONADER et transféré à la DPCSE. Chacune des institutions a fait évoluer le système indépendamment.

La DPCSE dispose d'un historique  de 20 ans (1986-2004) sur les emblavements et les spéculations. 

Dans le cadre du Projet de développement intégré de l'agriculture irriguée en Mauritanie (PDIAIM) financé par la Banque mondiale, la DPCSE procède depuis 5 ans à un recensement annuel général des périmètres cultivés avec fiche de suivi par périmètre. Il est toutefois possible que des périmètres privés, non appuyés par une institution publique, échappent à ce recensement (selon la SONADER).

Les emblavements et rendements sont suivis par une enquête auprès des ménages et des exploitations agricoles effectuée par échantillonnage
 en deux étapes: superficies cultivées et prévision de récolte (au moment du recensement des périmètres cultivés) puis récoltes et rendements (octobre). Ce suivi sera encore assuré pendant 5 ans, jusqu'à la fin du projet. Une évaluation d'Agrhymet a reconnu que la méthodologie d'enquête de la DPCSE est fondée.

Les cultures sont suivies pour tous les types de production : pluvial (dieri), barrages collinaires, irrigation (fleuve), décrue contrôlée, décrue de walo.

Les données de la DPCSE sont organisées comme suit :

Tableau 5 : Organisation des données de la DPCSE 

	Organisation des données de la DPCSE

	Niveau
	Nbre
	Désignation
	Description

	1
	1
	Pays
	Nouakchott

	2
	4
	Wilaya 
	Régions administratives   

	3
	9
	Moughatâa
	Départements administratifs

	4
	2
	Mode d'encadrement
	· "collectif" (SONADER, Mpourié)

· "individuel" (privé)

	5
	3
	Type
	· "grands périmètres" : avec ouvrage de tête.

· "périmètres moyens" : > 200 ha

· "petits périmètres" : la majorité. PIV de 20-30 ha


Le recensement porte sur les éléments suivants :

· rattachement : willaya (région) ; moughataa (préfecture) et localité (et non commune). La première agrégation  est faite au niveau moughataa (9 sont concernées) ;

· source d'eau (depuis 2003) : fleuve, barrage, bras du fleuve, etc. Toutes les siources d'eau sont répertoriées ;

· superficie aménagée ;

· superficie cultivée dans la saison ;

· spéculations (céréales seulement) ;

· type de gestion  : collectif/individuel ;

· organisme "d'encadrement" (SONADER, Mpourié, privé).

Les assolements constatés sont principalement :

· en aval : riz principalement ;

· Haut-fleuve : davantage de maïs et de sorgho

· Privés : riz à l'exclusion de toute autre céréale et maraîchage ;

· Contre saison chaude (CSC) : riz exclusivement ;

· Hivernage : riz et autres céréales. 

La décomposition des superficies par organisme gestionnaire ("mode d'encadrement") est la suivante : 

Tableau 6 :  Superficies irriguées par "mode d'encadrement"
(campagne 2003-2004)

	Gestionnaire
	Superficies irriguées
	%

	SONADER (collectif)
	7 648 ha
	52,9

	Ferme de Mpourié (collectif)
	1 184 ha
	8,2

	Privés
	5 616 ha
	38,9


La répartition du calendrier agricole suit celle adoptée dans la vallée :

· campagne d'hivernage : 

juillet - octobre

· contre-saison froide (CSF) :

novembre - février

· contre-saison chaude (CSC) :
mars - juin

Deux informations sont gérées en matière d'irrigation : superficie irriguée et superficie récoltée. Seule la superficie irriguée intéresse le TBR. 

Il existe environ 800 périmètres unitaires dont la moitié environ sont exploités. Le recensement annuel a exclu jusqu'à la campagne 2004-2005 les périmètres aménagés/non cultivés. Leur recensement est en cours d'exploitation. Les superficies aménagées/non cultivées seront connues en 2005 et ce recensement reconduit les années suivantes. Dans le cas contraire, les valeurs du recensement de  2005 devraient être reconduites les années suivantes.

Le maraîchage n'est pas couvert. La méthode d'enquête nationale a été élaborée. Le financement de la réalisation n'est pas assuré.

Le recensement général de l'agriculture et de l'élevage n'a jamais été réalisé. La méthodologie a été élaborée ; la recherche de financement pour l'exécution est en cours.

Mesures

Les ouvrages de prise sont équipés de thalimèdes dans le but d'évaluer les prélèvements en période d'étiage. Les prélèvements ne sont pas encore mesurables à ce stade. Il ne paraît pas exister de démarche dans ce sens.

4.3      Cadre de données à retenir

Trois sources de données coexistent : (i) la SONADER (pour les PI relevant de sa gestion, ou "périmètres collectifs") (ii) la Direction de la planification, de la coopération du suivi et de l'évaluation (DPCSE) du ministère Développement rural et de l'environnement (MDRE) et (iii) la ferme de Mpourié, grand périmètre collectif assimilable au (i).

Le cadre à retenir est celui de la DPCSE qui intègre les données de l'ensemble des périmètres irrigués. L'on disposera d'au moins 10 années de recensement des superficies cultivées avec les attributs nécessaires  : unité territoriale, source d'eau, type de périmètre, gestionnaire, mode de gestion. Il n'est pas certain, selon la SONADER, que le recensement des périmètres privés soit exhaustif. Il paraît cependant suffisamment complet pour les besoins du TBR.

Les données sur le maraîchage sont inconnues pour le principal usager, qui est le secteur de l'irrigation privée. Les données de la gestion collective ne sont pas extrapolables au secteur privé.

La DPCSE estime que toute manipulation de la base non prévue dans ses procédures est facturable. L'OMVS a été informée de ce qui n'est actuellement qu'une éventualité.

La DPCSE ne souhaite pas transmettre le nom des usagers privés.

Remarque

Une cellule foncière mauritanienne élabore un SIG de localisation des périmètres et des parcelles à l'image de ce que fait la SAED. Ce système a une vocation cadastrale. Cela peut constituer à terme une référence en matière d'inventaire. 

5. Sénégal

5.1      Orientations et cadrage général

La SAED effectue le suivi de la majorité des périmètres, à l'exception des grands périmètres privés (CSS, SOCAS et Grands domaines du Sénégal, GDS) et des périmètres villageois dans l'enceinte des périmètres CSS. La SAED peut apporter des informations de contrôle sur ces périmètres, par télédétection, si elle en a le mandat. Selon la SAED, ce suivi couvre également les petits périmètres privés (c'est-à-dire ceux exploités en mode individuel). Ceci devra être vérifié cas par cas. A terme, il ne semble pas que la politique de privatisation des périmètres collectifs restreigne le suivi, très détaillé, effectué par la SAED.

Le détenteur de données pour les grands périmètres est la SOGED.

Les prélèvements dans le lac de Guiers (AEP, irrigation…) seront traités comme des prélèvements dans le fleuve. La somme des prélèvements dans le lac sera, par ailleurs, comparée avec les échanges entre le lac et l'ouvrage de prise de Richard-Toll.

5.2        Producteurs de données potentiels

5.2.1     SOGED

La SOGED ne connaît que les "grands usagers" (huit "grands comptes)". La SONADER et la SAED sont supposées faire le relais avec les "petits usagers". 

La situation en matière de données est la suivante :

(i) CSS (Sénégal). la CSS déclare annuellement les superficies emblavées et les prélèvements sur la base de 22 000 m3 par hectare de canne à sucre. La SOGED dispose d'un historique de données depuis la campagne 1992-93. La répartition des prélèvements est mensuelle. Les déclarations de superficies sont jugées sincères par la SOGED. La superficie estimée plantée en canne est de 7 500 ha avec des variations annuelles en deçà de ce potentiel. La déclaration se fait en deux étapes : prévisions et réalisations.

Les déclarations ne sont pas contrôlées. La SOGED n'effectue pas de contrôle. La SAED peut effectuer techniquement des contrôles par télédétection. Le prélèvement standard de 22 000 m3/ha est basé sur une négociation ancienne, effectuée lorsque le régime de gratuité de l'eau en hivernage a pris fin et dans un contexte de refus de paiement par la CSS.

En compensation des terres mobilisées, la CSS irrigue des parcelles villageoises non comptabilisées dans les prélèvements. La SAED peut également en estimer les surfaces. S'agissant d'une compensation, et contrairement à la position de la CSS, ces prélèvements devraient lui être imputés (à mois que les usagers concernés. acceptent de payer la redevance, ce qui est douteux).

(ii) SOCAS (Sénégal). : cette exploitation de tomate a repris récemment. Elles utilise l'eau du fleuve. Tout comme pour les GDS (ci-après), la SOGED ne connaît pas les dispositions prises pour prélever l'eau du fleuve. La SOCAS opère selon deux axes :

· exploitation de superficies propres, correspondant à un prélèvement SOCAS ;

· achat à des producteurs villageois, dont les périmètres (alimentés par motopompe sur un défluent) sont apparemment hors gestion SOCAQS (à vérifier). La SAED dit pouvoir fournir les données relatives à cette catégorie.

(iii) Grands domaines du Sénégal (GDS). C'est un ensemble de cultures sous serres situé à l'embranchement de la piste de Diama. Les GDS prélèvent dans le fleuve. Les modalités de prélèvement ne sont pas connues par la SOGED.

· S'agissant de cultures sous serre, un quatrième type de périmètre devrait être créé avec le libellé "serres".

(iv) SAED (Sénégal). La relation entre SOGEDE et SAED sur la question de la redevance apparaît "floue" pour la SOGED. La SAED n'adresse pas d'informations à la SOGED. Clarification est attendue de l'étude sur la tarification des usages de l'eau. Actuellement, la SAED transmet les prévisions d'emblavement à la SOGED qui établit la prévision de ressource nécessaire et la tarification de la redevance sur cette base. A terme, la SAED envisage de fournir une prévision de prélèvement. 

(v) Société des eaux du Sénégal (SDE). Les stations de pompage sont identifiées. Données à recueillir auprès de la SDE/Dakar.

(vi) Parc des oiseaux du Djoudj (Sénégal). Deux ouvrages sont gérés en libre-service par le parc. Il n'existe pas de données de prélèvement, ni de facturation envisagée. La Direction des parcs confirme que ces données pourraient être fournies après calibrage des ouvrages vannés. 

(vii) SONADER (Mauritanie). Les prévisions d'emblavement et les réalisations sont fournies par la SONADER pour chaque saison en deux étapes : prévision et réalisation. Les informations sont fournies par willaya/moughataa et incluent :

· nombre et superficie brute périmètres individuels ;

· nombre et superficie brute périmètres collectifs ;

· total nombre et superficie brute périmètres ;

· totale superficie nette périmètres, dont total superficie nette grands périmètres ;

· sources de prélèvements.

Les privés non suivis par la SONADER ne sont pas connus de la SOGED. Les modalités de facturation ne sont pas établies. Il n'existe pas de données sur les prélèvements bien que certains privés sont réputés disposer de stations de pompage propres.

(viii) Parc national du Diawling (Mauritanie). Deux ouvrages en libre-service sont gérés par le parc. Les ouvertures de vannes sont enregistrées par la SOGED/Diama. Les prélèvements pourraient être enregistrés après calibrage des vannes qui disposent d'échelles en amont et en aval.  Pas de facturation envisagée. 

(ix) Bétail et pâturages. Pas de dispositif spécifique.

(x) Société nationale des eaux, SNDE (Mauritanie). La prévision de prélèvement est connue pour Rosso. Elle ne l'est pas pour les autres villes. Les consommations du futur canal de l'Aftout As Sahel sont identifiées (1 à 3 m3/s selon la montée en puissance).

(xi) Projet de développement intégré en aval de Manantali, PDIAM (Mali). Les périmètres fonctionnent en deux saisons de cultures (hivernage et CSF). Un prélèvement forfaitaire a été fixé en 1997 et correspond à 700 ha au total en hivernage et 200 ha en CSF.

(xii) Projet PDIAIM (Mauritanie). Les données sont reprises dans celles de la SONADER.

(xiii) Société d'exploitation des mines d'or de Sadiola, SEMOS (Mali). La SEMOS fournit ses prévisions mensuelles de prélèvements.

(xiv) Energie du Mali, EDM. Distribue l'eau à Kayes. Facturation par SOGED sur une base forfaitaire constante de 1 000 m3/an (antérieurement 2 875 m3/an).

Il a été décidé lors de l'atelier de décembre 2004 que la SOGED serait le canal unique pour le recueil des données sur les grands comptes privés, en particulier CSS, SOCAS, GDS. Il convient donc d'organiser le TBR en conséquence et de passer par le canal de la SOGED pour recueillir les données aussitôt que possible.

5.2.2     SAED

5.2.2.1   DAIH - Saint Louis
Définitions

Les prélèvements sont effectués :

· directement sur le fleuve

· sur des "axes hydrauliques"

· avec "ouvrage de tête"

· sans "ouvrage de tête"

Les sources d'eau sont codifiées et recensées dans un base de données (Direction de l'aménagement et du développement rural, DDAR et suivi-évaluation).

Les normes de prélèvement adoptées sont :

· 3,5 l/s/ha pour le riz ;

· 2,0 l/s/ha pour la polyculture (autres céréales, maraîchage…).

Typologie des périmètres

La SAED distingue :

· les grands périmètres, avec station de pompage fixe et de grande dimension ;

· les périmètres intermédiaires, avec station de pompage fixe ;

· les PIV, avec GMP, flottant ou fixe.

Les "grands périmètres" disparaîtront progressivement au profit des périmètres intermédiaires. Cela peut avoir pour conséquence de remplacer une mesure de prélèvement de la maille la plus grande à une maille de second rang. Au Sénégal, le grand périmètre est appelé à disparaître au  profit des périmètres intermédiaires qui le constituent. En effet, les grands périmètres devront être découpés en unités plus petites, compatibles avec une meilleure appropriation de la gestion par les usagers. Les grands périmètres deviendront rapidement tous des périmètres intermédiaires. Ces remaniements internes à un grand périmètre ne remettent pas en cause le suivi des prélèvements au niveau de l'ouvrage de tête de la maille la plus grande.

Découpage territorial

La SAED distingue trois niveaux : la délégation, le secteur et la zone. Délégation et secteurs ne correspondent plus au nouveau découpage territorial administratif. Il est nécessaire de prévoir un enregistrement des données SAED par département afin: (i) d'avoir un découpage cohérent entre les deux rives ; et (ii) d'être également cohérent avec l'architecture des données de l'observatoire de l'environnement. Les informations par secteur SAED devront donc être ventilées par département (nouveau découpage) lors du présent recueil de données puis pour leur mise à jour.

	Informations fournies par la SAED :

Une délégation peut couvrir plusieurs départements.SAED, les entités administratives de rattachement correspondent à des délégations. 

La délégation de Dagana (siège à Ross-Béthio) couvre les départements de Dagana, de Saint-Louis et l’arrondissement de Keur Momar Sarr (communautés rurales de Keur Momar Sarr et Syer).

La délégation de Podor correspond au découpage administratif du département de Podor. Son siège se trouve à Nianga, village situé à l’intérieur de l ‘aménagement hydroagricole qui porte son nom.

La délégation régionale de Matam couvre les entités administratives des départements de Matam et Kanel. Son siège se trouve à Matam.

La délégation départementale de Bakel correspond au découpage administratif du département de Bakel qui se trouve dans la région de Tambacounda. Son siège est situé à Bakel.




Suivi des prélèvements

Les bilans de prélèvements par campagne sont effectués sur un échantillon de stations
 de pompage pendant la campagne 2002-2003. A partir de 2004, les consignes de suivi des prélèvements ont été transmises aux délégation qui devront assurer le suivi systématique des prélèvements, avec collationnement à Saint-Louis. 

Les stations de pompage ont été étalonnées (courantomètre-moulinet et logiciel Jojo). Le calcul des prélèvements est effectué avec le logiciel Expo 3F
. A partir de 2004, les échelles amont et aval sont relevées chaque jour, ainsi que les durées de pompage. Les prélèvements sont calculés sur une base décadaire et mensuelle.

Le niveau des plans d'eau est suivi par thalimèdes sur l'axe Gorom-Lampsar. Il est couplé avec des mesures de débit à certains points tarés. Les mesures des plans d'eau naturel prélevés par GMP ne seront pas possible dans le delta. Matam dispose d'une expérience de suivi du bilan hydraulique de chenaux naturels avec GMP. 

La localisation de la confluence entre un cours d'eau non équipé et le fleuve Sénégal permettra d'affecter une superficie rattachée à ce cours d'eau à un bief du fleuve. Cette information n'est pas disponible systématiquement ( et ne sera pas saisie dans le cadre de la collecte des données) mais pourrait être définie par la SAED ultérieurement.

Suivi des superficies

La SAED dispose de plusieurs sources d'information : une base de données des périmètres détaillée au niveau parcelle, un suivi par saison au niveau de chaque exploitant et un interprétation SPOT donnant des estimations précoces de superficies emblavées jugées fiables à 10-15 % par rapport au suivi à la parcelle qui a lieu ensuite. Les informations sont disponibles de puis la campagne 1992-93 et depuis 1998 pour Podor.

Toutes les informations de la base de données peuvent être attachées à un périmètre élémentaire et, ainsi, à un site de prélèvement. Les superficies alimentées par une station de pompage déterminée peuvent être identifiées.

La SAED n'a pas de problème pour affecter un code "bief" à chaque information unitaire sur les PI, si cela était nécessaire.

Pour les petits périmètres privés, la SAED recense les superficies et suit les productions. La SAED n'a pas de suivi des grands comptes privés (CSS, SOCAS, GDS) mais connaît, pour la CSS : la localisation des périmètres, leur superficie, le mode de prélèvement. La superficie exploitée peut être estimée chaque année par télédétection, comme contrôle de vraisemblance des déclarations.

Les périmètres du projet PRODAM (financés par le FIDA, à Matam) sont suivis par la SAED en matière de recensement des superficies. Le mode de suivi des superficies cultivées du PRODAM devra être clarifié. 

Pour la SAED, l'unité élémentaire de suivi est l'Unité de mise en valeur (UMV). Sa superficie unitaire est connue. Chaque UMV est définie par :

· un gestionnaire ;

· la station de pompage alimentant l'unité d'aménagement ;

· l'axe hydraulique prélevé (dit "aménagement père"). Ils sont tous codifiés. 

Les assolements sont suivis de manière exhaustive par les conseillers agricoles au niveau de la parcelle, dans le cadre du suivi hebdomadaire de la campagne.

Les assolements types par type de périmètre, par mode de gestion et par secteur peuvent être établis actuellement d'après des données exhaustives.

Equipement

Environ 25 stations de pompage sont recensées. Une liste exhaustive avec une description sommaire est fournie dans le Rapport de mission de recensement des ouvrages de prise d'eau sur le fleuve Sénégal (OMVS, décembre 1998).

Les points de prélèvement par stations sont géoréférencés. Le mode d'irrigation est connu par parcelle (axe hydraulique prélevé ; station de pompage ou GMP).

L'exhaure est pratiquée surtout dans le delta. En amont, une station mixte est signalée à Podor. Deux à trois stations sont à exhaure seule. 

Le drainage est commandé le plus souvent au Sénégal par des stations de pompage à double effet et, dans deux ou trois cas, par des stations d'exhaure. Dans ce cas, les volumes drainés seront mesurés au même titre que les volumes pompés. Les stations sont généralement mixtes avec un débit d'équipement de 2 l/s/ha pour l'exhaure. 

Aucune information ne semble disponible en Mauritanie comme au Sénégal sur le drainage gravitaire. A terme, la création de l'émissaire de drainage du delta devrait permettre de rassembler une partie importante de ce type d'information.

6. Principales conclusions 

6.1. Organisation des données

6.1.1. Cohérence territoriale

Il n'y a pas de découpage territorial commun possible entre rive droite et rive gauche. Le seul découpage commun est donc par bief (liste des biefs, hors Mali, en appendice 2, incluant les futures stations limnimétriques demandées par la Mauritanie). Tous nos interlocuteurs en sont d'accord. Il est possible d'affecter un périmètre élémentaire à un bief au Sénégal (SAED) et en Mauritanie, sous réserve d'un attribut supplémentaire aux bases de données (SONADER et DPCSE). La position de l'OMVS est de ménager la possibilité de gérer les données par bief élémentaire (une dizaine) quitte à agréger ensuite des biefs, selon les résultats.

L’information par bief ne sera pas remplie par les consultants mais complétée par la CACG.

6.1.2. Notion de superficie

La notion de superficie se découpe entre :

· superficie aménagée (l'on devra préciser "superficie nette aménagée") ;

· la superficie irrigable (exploitable), déduction faite des superficies non cultivables, etc.

· la superficie irriguée (exploitée), c'est-à-dire effectivement mise en valeur compte tenu des capacités techniques et financières de l'exploitant
.
Les données disponibles sont résumées comme suit :

Tableau 7 :  Définition des superficies

	Données
	Mauritanie
	Sénégal
	Mali

	Superficie (nette) aménagée
	Premier recensement en cours
	Recensées par SAED

Connue pour les privés. 
	

	Superficie irrigable/exploitable

(vérifier que la notion SAED de « potentiel irrigable » est équivalente
	Donnée non connue
	Information connue par département administratif (1)
	

	Superficie irriguée/exploitée
	Recensée annuellement
	Recensée annuellement
	


(1) Cette information est également  nécessaire à l'observatoire de l'environnement.

La superficie irrigable/exploitable (permettant de déterminer le "débit critique potentiel") ne peut être connue avec précision. Si le besoin de cette information était confirmé, il conviendrait de saisir la donnée par une enquête spécifique et de déterminer un ratio exploitable/total qui pourrait être reconduit sur plusieurs années.

6.1.3. Type de périmètres

Les typologies utilisées sont synthétisées ci-dessous :

Tableau 8 :  Typologie des périmètres

	Dénominations
	"Encadrement" ou gestionnaire
	Pays

	Périmètres
	· Collectifs
	·  Grands périmètres 
	· SONADER

· MPOURIE
	· MAU

· MAU

	
	
	· 
	· SAED
	· SEN

	
	
	· Moyen périmètre 
	· SONADER
	· MAU

	
	
	· Périmètres intermédiaires 
	· SAED
	· SEN

	
	
	· PDMIA
	· PDMIA
	· MAL

	
	
	· Petits périmètres 
	· SONADER
	· MAU

	
	
	· PIV 
	· SAED
	· SEN

	
	· 
	· Petits périmètres
	· DRAMR
	· MAL

	
	· 
	· Jardins maraîchers
	· Agriculture
	· Tous

	
	· Individuels ("privés")
	· Grands périmètres 
	· Privés 
	· MAU

	
	
	· Grands périmètres (ou périmètres moyens, à préciser  selon les cas)
	· CSS

· SOCAS
	· SEN

	
	
	· 
	· Privés
	· MAU

	
	
	· Serres
	· GDS
	· SEN

	
	
	· Petits périmètres privés
	· Privés 
	· MAU

	
	
	· 
	· Privés 
	· SEN

	
	
	· 
	· Privés
	· MAL?

	
	
	· Jardins maraîchers
	· Privés
	· Tous


Il se dégage trois types de périmètres communs à la Mauritanie et au Sénégal et extrapolables au Mali, ainsi qu'un cas particulier :

· les grands périmètres (découpés à terme au Sénégal en périmètres intermédiaires), non présents au Mali ;

· les périmètres moyens (Mauritanie) ou intermédiaire (Sénégal). Pour le Mali, les périmètres du PDMIA seront a priori de ce type ;

· les petits périmètres rassemblant différentes formes (PIV traditionnel ou modernisé) qui ne sont pas distinguées dans le suivi ;

· les serres, pour répondre à l'activité des Grands domaines du Sénégal et prévoir des évolutions possibles.

Il n'est pas nécessaire d'envisager d'autres types, les catégories "privé" ("individuel") ou "collectif" étant défini soit par ces attributs à inclure dans le tables de recueil de données.

Il existe des jardins maraîchers irrigués par petites motopompes (au Mali, particulièrement exemple), ou à partir de la nappe, par des puits. Les prélèvements sont marginaux par rapport à ceux des trois principaux types d'irrigation. Toutefois, le tableau de bord devrait les prendre en compte afin d'avoir un aperçu d'ensemble des prélèvements. Ces superficies sont suivies, lorsqu'elles le sont, par les services agricoles déconcentrés. L'irrigation à la main (berges du fleuve) ne sera pas comptabilisée.

6.1.4. Modes de gestion ou gestionnaire

Les gestionnaires sont les organismes chargés de l'appui à la gestion des périmètres par les usagers. Dans le cas de périmètres collectifs, les gestionnaires sont la SAED et la SONADER. Dans le cas de périmètres privés (individuels), le gestionnaire se confond avec l'usager. Dans certains cas, le "gestionnaire" peut apporter un appui contractuel à un opérateur "privé". L'on devra donc bien distinguer, d'une part, le détenteur des droits d'usage (attribut "collectif" ou "individuel") et l'organisme d'appui ("gestionnaire") également fournisseur de données de suivi.

6.1.5. Niveau d'agrégation des prélèvements

L'organisation du TBR considérera que les prélèvements seront mesurés à court terme pour les stations gérées par la SAED et à un terme indéterminé pour les autres stations et les ouvrages vannés. L'évaluation des prélèvements par les superficies restera nécessaire pour une partie des surfaces et, à long terme, pour les périmètres diffus. Les deux systèmes d'évaluation des prélèvements sont donc appelés à coexister.

Dans un premier temps :

Les données sur les périmètres seront agrégés selon une agrégation dénommée Unité de prélèvement agricole (UPA), a priori homogène vis-à-vis de critères de gestion de l'eau. L'UPA est l'agrégation fictive des périmètres appartenant à  :

· un même département ;

· un même type de périmètre (grand, moyen/intermédiaire, petit, serre, jardin maraîcher) ;

· un même mode de gestion, défini par "gestionnaire" (SAED, SONADER, Mpourié, "grands privés" désignés par leur nom, "privés").

Cette agrégation est nécessaire pour affecter à une UPA une valeur standard de prélèvement déduite des informations des périmètres de référence (ou périmètres témoins). L'appendice 3 montre une liste théorique d'UPAs.


6.1.6. Nouveaux aménagements

Les projets d'aménagement sont connus et gérés dans des structures différentes de celles chargées du suivi d'exécution. Ils n'ont pas la même codification que les aménagements en service. Il est donc souhaitable de suivre les données sur les nouveaux aménagements sur des formats différents.

6.1.7. Nature des données

Le TBR est destiné à suivre l'usage de la ressource et à établir des prévisions selon des scénarios établis selon les prélèvements effectifs. Dans les deux cas, ce sont les prélèvements effectifs qui sont suivis et non les prévisions de prélèvements établies par certaine sstructures et communiquées à l'OMVS.

6.1.8. Recensement des ouvrages

Un recensement a été réalisé en 1998 par l'OMVS. (Rapport remis à CACG et SIEE). CACG réalisera une pré-saisie de ce recensement sur les fiches "ouvrages de prélèvement" et "systèmes de restitution". Celle-ci sera ensuite complétée et vérifiée par les experts nationaux.

6.1.9. Périmètres "témoins" ou "de référence"

Ce sont les périmètres pour lesquels les gestionnaires ont établi un bilan des prélèvements et peuvent mettre en relation ce bilan et les superficies cultivées. De tels périmètre existent pour la SAED. Ils ne semblent pas exister côte mauritanien. 

L'idéal serait de disposer d'un  périmètre témoin pour chaque UPA, ce qui ne sera pas le cas. Les cas de périmètres témoins seront identifiés et notés par les consultants (en complétant les fiches "périmètre irrigué" et "périmètre irrigué diffus"). Le rattachement aux UPA sera établi par CACG.

6.2. Cohérence avec l'Observatoire de l'environnement

La plupart des interlocuteurs attirent l'attention de la mission sur les précautions à prendre pour éviter tout chevauchement avec le système d'information de l'OE. Ces risques seront minimisés du fait de l'utilisation d'équipe et de prestataire communs pour le TBR et l'OE. Lorsque les données de base pour l'OE et le TBR seront communes, une procédure unique sera utilisée pour recueillir les données, chaque application effectuant ensuite ses traitements et ses éditions spécifiques. 

Les protocoles généraux pour l'OE sont applicables au TBR dans la mesure où ils prévoient l'évolution des besoins de l'OMVS en informations, sous réserve de modification de leurs annexes techniques. Les protocoles spécifiques passés avec les institutions pourront donc être étendus aux informations nécessaires au TBR à un stade ultérieur.

6.3. Questions en suspens et évolutions possibles

6.3.1     Notion d'usager (exploitant)

L'OMVS estime que le tableau de bord doit permettre un suivi des prélèvements par les usagers, en s'arrêtant toutefois aux usagers principaux. L'usager est une entité juridique constituée, soit de nature associative (fédération, union, groupement) soit de nature "privée" (propriétaire individuel ou sous forme de société). Ce n'est pas a priori la vocation du TBR. 

Nous adopterons le terme d'exploitant qui se rattache davantage à son statut foncier et à la notion de superficie "exploitée" en usage, par exemple, à la SAED.
Toutefois, la notion d'exploitant/usager est déjà sous-jacente dans la configuration actuelle des données, par plusieurs aspects :

· Mauritanie et Sénégal gèrent un attribut lié à la gestion "collective" ou "individuelle" , qui traduit la notion d'exploitant en groupement ou purement privé ;

· Une station de pompage peut généralement être affectée à un exploitant soit privé ("grands comptes", type CSS au Sénégal ou grand exploitant, en Mauritanie) soit collectif (union ou fédération de groupements créée pour la gestion des fonctions communes d'un périmètre).

Un exploitant (ou un groupe d'exploitant) de premier niveau
 peut donc constituer un attribut informatif d'un ouvrage de tête. La ramification ultérieure vers des exploitants de second ou de troisième rang dépasserait a priori la portée du tableau de bord.

Les "petits exploitants" (par exemple : "petits privés" en Mauritanie et au Sénégal ou groupement de base prélevant par GMP ne seraient pas enregistrés individuellement mais agrégés en tant que "exploitants diffus". 

L'exploitant serait une désagrégation des attributs "collectif" et "individuel" qu'il est souhaitable de voir figurer dans le TBR.

6.3.2     Mesure des prélèvements au Sénégal 

La SAED disposera à court terme de mesures des prélèvements pour les stations de pompage. Ces mesures pourront être également réalisées à terme sur les prises vannées dans la mesure où certaines sont, ou pourront être, tarées et suivies par relevé des "ouvertures de vannes" (parc nationaux, périmètres irrigués). Pour les périmètres SAED (en fait, tous les grands périmètres du Sénégal, et périmètres intermédiaires, hors grands comptes privés), il sera possible de rattacher une surface cultivée à un prélèvement pour une partie notable des superficies. 

6.3.3     Maraîchage en Mauritanie

Il est souhaitable qu'une enquête de référence puisse être faite - sur la base de la méthodologie existante en Mauritanie - afin de disposer d'une situation de référence pour cette activité. Elle servira à étalonner les assolements par type de périmètre, par région et par gestionnaire.

6.3.4     Poursuite de la gestion des données en Mauritanie

Le recueil des données par la DPCSE est assuré pour la durée du PDIAIM, soit pendant encore cinq années. Il n'existe pas à ce stade d'assurances pour la poursuite de cette opération par la suite.

6.3.5     Evolutions des systèmes de suivi nationaux 

Le fonctionnement du tableau de bord supposera que chaque entité fournissant des données (PDIAM au Mali, DPCSE en Mauritanie, SAED et SOGED au Sénégal) aient des éditions pour leur besoins propres, et ceux de  leur hiérarchie, mais gèrent également des attributs et des éditions (ou des interfaces) pour les besoins du TBR.  

6.4      Note sur les prélèvements pour l'AEP

Cet aspect n'était pas l'objectif principal de la mission. Il a été toutefois abordé à différentes reprises.

Les prélèvements d'AEP ont deux formes différentes :

(i) Prélèvement localisés par des stations de pompage ou des prises d'eau. Les capitales (Nouakchott, Dakar) et les villes riveraines sont concernées. Ces ouvrages ont été recensés en 1998 au même titre que les ouvrages d'irrigation. Les prélèvements exacts doivent pouvoir être recueillis auprès des distributeurs d'eau potable.

(ii) Prélèvements diffus constitués par les puits et puisards, voire par la consommation directe des eaux du fleuve. Ces prélèvements sont effectuées dans le fleuve ou dans la nappe alluviale (ou nappe d'accompagnement).  Ils ne peuvent être mesurés. Le recensement des ouvrages villageois paraît également disproportionné avec les besoins du TBR et le volume des prélèvements. Les forages prélèvent généralement (selon CNRE, Nouakchott) dans des nappes non-alluviales.

Pour approcher ce besoin, il conviendrait de recenser les villes/villages susceptibles de dépendre de la nappe (approche cartographique), évaluer leur population (recensements, cf base de données PROGRES au Sénégal, mais données pas nécessairement disponibles à ce niveau de détail), retrancher la population liée à un réseau AEP avec station de prélèvement (opérateurs AEP) et affecter à la population restante la consommation objectif adoptée par les normes nationales (35 l/personne/jour au Sénégal).

Cette approche est lourde et très consommatrice en temps par rapport au budget-temps disponible et à l'enjeu de la consommation rurale. Sa valeur doit davantage constituer un repère qu'une valeur suivie avec précision. Il conviendra en conséquence de limiter le recueil des données aux réseaux d'AEP publics et de déterminer, par département, un taux de la population totale (recensement par département) susceptible de prélever dans la nappe et de lui affecter la consommation objectif, avec une valeur haute et basse de la consommation rurale diffuse.

Appendice 1  : Organisation de la mission et principaux interlocuteurs

Semaine 6 : 

· OMVS - préparation de la mission

· SOGED/Diama, entretien préparatoire  : M. Mamédy Sacko (Directeur général) ; M. Camara (Directeur technique Adjoint) ; M. Chebany (responsable exploitation Diama) ; le Conservateur du parc national du Diawling.

13 février 2005 : déplacement Dakar-Nouakchott
14 février 2005 : Mauritanie (Nouakchott), M. Vall étant présent
· Cellule OMVS : le responsable de la cellule, ses collaborateurs

· Centre national des ressources en eau (CNRE) : M. Saado Ebih Ould Mohamed el Hacem (Directeur), M. Samba Thieye (chef de service suivi, inventaire et gestion base de données)

· Direction de l'environnement et de l'aménagement rural (DEAR) : M. Sarr (Directeur)

· Parc national du Diawling (prélèvements des ouvrages de Cheyal et Lemer) : le directeur *** et ses collaborateurs.

· SONADER (Direction de l'aménagement rural) : M. Guissé

15 février 2005 : Mauritanie (Nouakchott), M. Vall étant présent
· SONADER, direction du suivi-évaluation : M. Ismael ould Ahmed (Directeur) ; M. Ba (agro-économiste) ; M. Ousmane Gueye (économiste).

· Ministère du Développement rural et de l'Environnement (MDRE) ; Direction de la planification, de la coopération du suivi et de l'évaluation (DPCSE) : M. Baba Ould Boumeiss (Directeur), M. A. Mamoudou (service programmation et études).

· déplacement Nouakchott-Dakar.

16 février 2005 : Sénégal et Mauritanie, M. Dacosta étant présent

· Déplacement Dakar-Saint-Louis et Saint-Louis-Rosso A/R

· Direction de l'hydraulique (Saint-Louis)

· Siège de la SOGED (Rosso) : M. Youssoufa Camara (Directeur chargé des relations avec les usagers) ; M. Alioune Badara Diagne (adjoint, hydrologue).

17 février 2005 : Sénégal (Saint-Louis) ,M. Dacosta étant présent

· SAED/DAIH

· SAED/suivi-évaluation

· Direction des parcs nationaux 

· Direction de l'hydraulique

· Déplacement Saint-Louis Dakar

18 février 2005 : Siège OMVS (Dakar)
· MM. Axel Julié, Malang Diatta, Dacosta : compte rendu à MM Julié et Diatta, M. Abdrabou étant absent

· Observatoire de l'environnement : M. Tamsir Ndiaye, M. ***

· Déplacement Dakar-France

Appendice 2 : découpage par biefs

	Localisation des stations limnimétriques

(entre parenthèses si en prévision)

	Au Mali
	Au Sénégal 
	En Mauritanie
	Bief délimité

	
	
	
	Actuellement
	(En prévision)

	(…)
	
	
	
	

	
	Bakel
	
	Bakel-Matam
	Bakel-Matam

	
	Matam
	
	Matam-Podor
	Matam - Kaedi

	
	
	(Kaedi)
	
	Kaedi - Boghé

	
	
	(Boghé)
	
	Boghé-Podor

	
	Podor
	
	Podor-Richard-Toll
	Podor-Richard-Toll

	
	Richard-Toll
	
	Richard-Toll  -  Rosso
	Richard-Toll  -  Rosso

	
	
	Rosso
	Rosso - Diama
	Rosso - Diama

	
	Diama
	
	Diama-St Louis
	Diama - St Louis

	
	Saint-Louis
	
	
	


Appendice 3 : exemple de liste des UPAs

	Département
	Gestionnaire
	Type périmètres
	Description
	Périm. De réf.

	Dépt 1 (Mauritanie)
	SONADER 
	Grands périmètres 
	Nom de l'UPA1 (= Dept1 + SONADER + GP)
	Nom du pér. de réf. pour l'UPA

	
	
	Périmètres moyens/intermédiaires 
	Nom de l'UPA2
	Nom du pér. de réf. pour l'UPA

	
	
	Petits périmètres
	Nom de l'UPA3
	Etc…

	
	Ferme MPOURIE 
	Grands périmètres 
	Nom de l'UPA4
	

	
	Privé 
	Grands périmètres 
	Nom de l'UPA5
	

	
	
	Périmètres moyens/intermédiaires 
	Nom de l'UPA6
	

	
	
	Petits périmètres
	Nom de l'UPA7
	

	Dépt 2 (Mauritanie)
	SONADER 
	Grands périmètres 
	Nom de l'UPA8
	

	
	
	Périmètres moyens/intermédiaires 
	Nom de l'UPA9
	

	
	
	Petits périmètres
	Nom de l'UPA10
	

	
	Privé = individuel (non nommé)
	Grands périmètres 
	Nom de l'UPA11
	

	
	
	Périmètres moyens/intermédiaires 
	Nom de l'UPA12
	

	
	
	Petits périmètres
	Nom de l'UPA13
	

	Dépt n (Mauritanie)
	Etc…
	Etc…
	Etc…
	

	Dépt n+1 (Sénégal)

Ex : Dagana
	SAED
	Grands périmètres 
	Nom de l'UPA n+1
	

	
	
	Périmètres moyens/intermédiaires 
	Nom de l'UPA n+2
	

	
	
	Petits périmètres
	Nom de l'UPA n+3
	

	
	CSS 
	Grands périmètres 
	Nom de l'UPA n+4
	

	
	SOCAS
	Grands périmètres 
	Nom de l'UPA n+5
	

	
	SOCAS en contrat paysan
	Petits périmètres?
	Nom de l'UPA n+6
	

	
	GDS 
	Serres
	Nom de l'UPA n+7
	

	Dépt n+2 (Sénégal)
	SAED
	Grands périmètres 
	Nom de l'UPA n+8
	

	
	
	Périmètres moyens/intermédiaires 
	Nom de l'UPA n+9
	

	
	
	Petits périmètres
	Nom de l'UPA n+10
	

	Dépt n+ m  (Sén.)
	Etc…
	Etc…
	Etc…
	

	Dépt n+m+1 (Mali)
	
	Grand périmètre (ou moyen?)
	Nom de l'UPA n+m+1
	

	
	
	Petits périmètres
	Nom de l'UPA n+m+2
	

	Etc…
	Etc…
	Etc…
	Etc…
	


Nota CACG :


Le remplissage des fiches UPA constitue la partie essentielle de la collecte des données sur les prélèvements  des périmètres irrigués, puisqu’elles  doivent résumer l’ensemble des données disponibles sous leur forme agglomérée la plus facilement accessible.


Rappelons que le fichier excel de collecte « besoins » distingue :


une fiche descriptive (= non chronologique) appelée « Unité de prélèvt agricole »


des fiches chronologiques « Surf irrig. Annuel UPA » et « Assolement annuel UPA ».













































































� 	Composée de MM. Noël Galet-Lalande, Honoré Dacosta (consultant pour le Sénégal) et Abdalahi Ould Mohamed  Vall (consultant pour la Mauritanie).


� 	L'on rencontre généralement le terme "privé" pour désigné les périmètres autres que ceux en gestion collective (associative). Cela n'enlève pas le caractère également privé de la gestion associative. Nous utiliserons cependant le terme "privé" dans le sens qui lui est couramment donné au Sénégal et en Mauritanie, mieux traduit par le terme "individuel" pour désigner un usage par une société ou par un particulier.


� 	Echantillonnage d'exploitants appartenant à 150 "zones de recensement" définies dans toutes les régions disposant d'irrigation. L'échantillonnage tient compte du "mode d'encadrement" et de la taille des périmètres. La base de sondages est constituée par le recensement annuel exhaustif des périmètres. Les enquêteurs sont attachés aux bureaux régionaux de statistiques.


� 	Elles tiendront lieu de périmètres de référence pour valoriser les prélèvements. Les rapports sont disponibles.


� 	La SAED envisage une version actualisée et plus conviviale. 


� 	Les organismes de crédit sont souvent mis à contribution par la SAED pour vérifier les surfaces effectivement mises en culture. Cette source d'information paraît trop complexe pour être exploitée dans le tableau de bord.


� 	On distinguera dans un grand périmètre plusieurs niveaux d'usagers tels que, par exemple : (1) une union/fédération  d'usagers au niveau du grand périmètre ; (2) une union/groupement d'usagers au niveau intermédiaire ; et (3) un groupement d'usagers au niveau le plus fin.
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